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DEUXIEME CLASSE

A. 1 IR PR1CPARATOIRE.

CONDITIONSVi 'Vi

o 5 i; POSITION a a

£
z-<a
55 du tireur. 9 co

que doit remplir le tireur

z. 5 C •c pour avoir satisfait.

1 100 Debout avec appui 1 5 trous dont 3 dans la bände.
2 100 id. id. 1 5 trous dont h quelconques, ou 3 consecu-

tifs, dans la bände.
3 150 id. id. 2 U trous dans la largeur d'homme, 1 dans

une bände bleue. Minimum des points:
35.

3 trous dans la largour d'homme, 2 dansh 150 id. k bras. 2
les bandes bleues. Minimum des
points: 30.

R TIR PRINCIPAL
5 ISO Debout ä bras 3 3 trous dans l'image. 2 balles perdues.
ii 200 A genoux 2 3 trous dans la largeur d'homme. 2 dans

les bandes bleues. Minimum des
points: 20.

7 200 Couche avec appui 3 3 trous dans l'image. 2 balles perdues.
8 150 id. a bras 2 3 trous dans la largeur d'homme. 2 dans

les bandes bleues. Minimum des
points: 25.

9 150 Deboul, ä bras. 2 M. 2 trous dans la largeur d'homme. 3 dans
les bandes bleues.

10 250 A genoux 2 2 trous dans la largeur d'homme, 3 dans
les bandes bleues.

II 250 Couche, ä bras. 2 2 trous dans la largeur d'homme. 3 dans
les bandes bleues.

12 350 Deboul, ä bras. 'l 5 trous.
13 600 Couche avec appui U. II. Sans condilions.

(A suivre.)

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1877. V' Division.
(Suite*.}

ORDRE DE DIVISION N° 6.

Instructions sur les marches. (ä)

A. Pour les officiers.
I. Marches de route.

1.

Pour la marche de route il faut avant tout veiller au bon entretien de
l'homme, du cheval et du materiel.

Les premieres marches devront etre en proportion tres courtes, les
autres, si possible, pas plus longues que 20 ä 2i kilom.

i Voir nos deux pröcödenls numeros.
2 Redigöes par le major d'elat-major Colombi.
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2.

Les commandanls de iroupes devront insisler tout particulierement,
pendant la marche, sur une diseipline exemplaire.

3.
Pendant la marche de route, l'infanterie pourra marcher sur deux

rangs, et chacun d'eux occupera un cöte de la route.
Les officiers resteront ä la tete de leur detachement, entre les

rangs.
4.

Le jour du depart, les officiers d'administration partiront d'avance
avec les fourriers et la troupe necessaire pour preparer le quartier.

5.
Pour les marches continues, chaque jour on changera le detachement

(compagnie, escadron, batterie) qui oecupe la töte de la colonne, ou
les detachements oecuperont ä tour de röle l'aile droite ou l'aile
gauche.

6.

Les malades qui restent avec la colonne seront conduits sur des
voilures speciales ou marcheront avec les bagages. Avec ces voitures il
y aura un medecin et des infirmiers.

7.
Les hommes aux arrets, c'est-a-dire les sous-ofliciers et les soldats

qui auront etö mis aux arrets simples ou forces, seront confies ä Tar-
riere-garde et marcheront sans arme avec eile.

8.
Les marches commenceront de bon matin, cependant pas avant le

point du jour, ä moins de nöcessitö.
II faudra chercher ä atteindre l'etape au plus tard vers 2 heures, et

par les grandes chaleurs si possible avant midi.
9.

La tenue de jour doit ötre la möme pour toutes les troupes de la
colonne de marche. Les changements et les allegements, par exemple,
enlever la cravate, deboutonner l'uniforme par les grandes chaleurs,
placer les sacs sur les voitures, etc., seront ordonnes par le divisionnaire,

resp. par le commandant en chef de la colonne de marche et ne
peuvent etre ordonnes par les commandants de troupes de leur propre
chef et ä part.

10.
Si des iroupes en marche se rencontrent, elles se rangeront, le sabre

sera tirö et Ton marchera en ordre; la musique jouera et le tambour
battra; les drapeaux seront salues au passage par les commandants.

11.
On fera des haltes aussi frequentes que le permettront le but du

mouvement de marche et la longueur de la route.
II y aura de courtes haltes d'environ 5 minutes :

'/< d'heure apres le depart;
• ili d'heure avant l'arrivöe;

Et entre deux, toutes les heures.
Les haltes de peu de duree ne doivent pas avoir lieu pres des

habitations.
12.

Si la marche est importante, il y aura, ä mi chemin, un repos d'une
heure, fixe ä midi si la chaleur est intense.

13.
S'il est necessaire d'aller chercher de l'eau, on detachera dans ce

but de chaque compagnie un nombre süffisant de soldats.



— 303 -
14.

Pour arreter la colonne, on battra un court roulement ou on donnera
le signal : « garde a. vous ct halte »

On reprendra la marche au signal : roulement (garde ä vous) et
marche!

15.
Les gardes des colonnes seront composees, pour les petits corps,

d'un sous-officier et de quelques soldats, pour un rögiment d'une
compagnie.

16.
L'avant-garde marchera de 100 ä 200 metres en avant de la colonne;

l'arriere-garde suivra les colonnes de voiture, ä la möme distance.
17.

Les gardes des colonnes exercent le service de la police; l'arriere -

garde devra veiller ä ce qu'aucun trainard ne reste en arriere. Elle for-
mera, sans autres, pour les longues haltes, la garde du camp.

18.
Les voitures suivront dans Ia marche les detachements de troupes

auxquels elles appartiennent.
19.

La garde des voitures se compose d'un sous-officier (par bataillon),
comme chef, et un homme par voiture. Elle a la surveillance de police
sur la colonne de voitures. La garde des voitures pendant les longues
haltes fonctionnera comme garde du parc jusqu'ä ce qu'elle soit
relevee.

20.
Le sous-officier d'armement et les armuriers restent vers les

caissons.

Pour la cavalerie, les ouvriers suivent le fourgon; pour Tartillerie,
lc char d'equipement; sont exceptes les marechaux-ferrants qui reste-
ront vers la premiere et la troisieme section d'artillerie ou vers les
forges de campagne. Les domestiques d'officiers marchent en ordre
avec les chevaux de main devant la colonne de voitures.

21.

L'adjudant de la subdivision de troupes a la surveillance sur :

Les gardes de colonnes.
Les colonnes de voitures.
La garde des voitures.
Les soldats du train.
Les ouvriers.
Les domestiques d'officiers et les chevaux de main, de seile et de

trait.
II doit, avant le depart, veiller ä ce que les chevaux soient en bonne

santö, bien ferres et bien fourages, les harnais en bon etat, les charge-
ments complets et reglementaires. Lc sous-officier du train regoit de lui
tous les ordres necessaires pour la rögularisation du service dans la
colonne de voitures.

22
II est du devoir de l'adjudant de passeren revue de temps en temps

la colonne de voitures afin de s'assurer que tout s'y trouve en ordre,
surtout pour empöcher quo les chars ne soient occupes par la troupe.

23.

Dans les haltes prolongees les voitures forment un parc regulier ä un
endroit convenable.



— 304 -
Distance entre les troupes.

Dans la marche on observera entre les differents corps les distances
suivantes:

Pour le bataillon, entre les compagnies 5 metres.
Entre les escadrons 5 »

Entre les bataillons d'infanterie 15 »

Entre 2 batteries 20 »

Entre deux divisions du train 30 »

Train du bataillon.
Distance d'une voiture ä l'autre 3 metres
2 demi-caissons 14 »
1 fourgon 11 d
1 char de bagages 8 »

2 chars de provisions 15 »

6 distances 18 »

Total. 66 metres.
II. Marches de guerre.

24.
Pendant les marches de guerre oü les troupes se trouveront encore ä

une grande distance de Tennemi, les allegements et toutes mesures
favorables ä la santö des troupes auront toujours leur valeur.

Mais si Tennemi se trouve dans le voisinage, les considerations sur
le menagement des troupes tombent ä Tarriere-plan ; la preparation au
combat sera la chose principale.

25.
La formation des colonnes de marche se fera suivant la largeur de la

route et Teloignement de Tennemi: en colonne par file, en colonne par
double (ile, clemi-section, section.

26.
La preparation au combat de la colonne en marche consiste principalement

dans une bonne diseipline et un ordre parfait pendant la marche,

de teile sorte que Ton puisse, en peu de temps, et sans devoir attendre

des dispositions particulieres, se former immediatement en ordre de
bataille.

27.
Plus Ton se rapprochera de Tennemi plus il faudra, d'un cötö, renche-

rir sur la necessite d'une direction de marches correetc et ponctuelle,
plus aussi se feront valoir les difficultes contre lesquelles nous aurons ä
lutter (agglomeration des colonnes de marche des troupes de differentes

armes et de plusieurs detachements).
28.

Le resultat de presque toutes les entreprises de guerre depend
specialement de la direction süre et correcte des marches.

Les marches constituent la principale activite des troupes en
campagne.

29.
La negligence et des faules dans la disposition, la conduite etla direction

des marches de guerre auront toujours pour resultat la perte de
beaucoup d'hommes et de chevaux, la ruine de la diseipline et Tinsuc-
ces des entreprises de guerre.

30.
II faut toujours reflöchir ä « ce qui resultera des considerations tacti-

s ques et ä ce que Ton peut faire pour le menagement et l'entretien des
» troupes ».
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31.
II ne faut pas perdre de vue que, par des mauvais chemins ou par

une temperature defavorable, les profondeurs normales des colonnes
de marche, meine si la diseipline des troupes est parfaite, seront
considerablement allongöes et la marche ralentie.

32.
Dans le voisinage immödiat de Tennemi les subdivisions d'une colonne

en marche devront se resserrer aussi ötroitement que possible et marcher

le front etendu.
33.

Si la colonne se trouve au contraire ä une grande distance de Tennemi,
on conservera entre les subdivisions les distances suivantes :

Apres une compagnie 5 metres.
Entre les escadrons 5 »

Entre les bataillons d'infanterie 15 »

Entre deux batteries 20 »

Entre deux regiments d'artillerie 30 »

Entre deux subdivisions du train 30 »

Entre deux regiments d'infanterie 30 »

Entre deux brigades d'infanterie 45 »

Entre les differentes armes montöes ou non montöes du
gros » 60 »

Entre les subdivisions principales du IP echelon 60 »

34.
II se produit des allongements dans la profondeur des colonnes lors

du passage des defiles, etc.
Au passage d'un pont de pontons il faudra prendre en general les

dispositions suivantes:
« L'infanterie s'avancera en colonne sur 4 files, la cavalerie sur deux

» et pied ä terre, Tartillerie et les voitures sur une file en conservant
» entre chaque piece ou entre chaque voiture une distance de 8 metres. »

S'il n'est pas donnö d'ordres contraires par le commandant du pont,
les differents corps de troupes conserveront entre eux les distances ci-
dessus mentionnees.

35.
Plus la colonne de marche est profonde, plus aussi le detachement

qui est en töte doit marcher lentement.
Sur de bonnes routes sans de fortes montöes et par une temperature

ordinaire la töte de colonne doit avancer de 75 ä 80 metres environ
(100 pas) par minute.

36.
Dans certaines circonstances, surtout dans le voisinage de Tennemi il

sera souvent necessaire de battre une marche plus rapide möme pour
une grande colonne, afin de combattre energiquement par ce moyen tous
les allongements de distance.

37.
Dans les colonnes en marche, composees d'armes differentes, les

troupes montöes devront regier leur pas sur celui de l'infanterie.
38.

Les chefs et les porteurs de rapports et d'ordres devront avoir libre
passage depuis la töte de la colonne jusqu'au dernier detachement.

II faut veiller avec soin ä ce qu'un cavalier, dans toutes les circonstances,

puisse chevaucher rapidement et sans obstacle ä cötö de la
colonne en marche.
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39.
L'organisation des echelons de train prösente de grandes difficultes

pendant toutes les marches de guerre.
Les idöes suivantes doivent ötre considöröes comme des renseignements

d'un caractere tout ä fait general, parce que dans cette question
on ne peut pas etablir d'avance des regles fixes.

La quantite de troupes röunies, Töloignement de Tennemi, les moyens
d'approvisionnements qu'offre la contree, etc., doivent principalement,
et dans chaque cas, ötre pris en consideration.

40.
Dans le voisinage de Tennemi, les voitures d'ambulance doivent

suivre de tres pres le dernier detachement; les caissons de munitions
(caissons de munitions de ligne) viennent apres; les fourgons des
compagnies de sapeurs restent avec la compagnie. Les batteries de
reserve et les chevaux des sections d'approvisionnement d'artillerie
appartiennent aux batteries. Les forges de campagne des escadrons sui-
vent la cavalerie. Les voitures d'ambulance et de munitions seront röunies

en petits öchelons qui seront adjoints ä l'avant-garde et aux
subdivisions du gros. Tous les autres « Impedimenta » doivent, lors de la
retraite, preceder ä une assez grande distance toutes les colonnes.

41.
Les colonnes de voiture de reserve, d'ambulance, de lazaret de

campagne devront cependant ötre assez pres pour pouvoir porter secours
en peu de temps, et surtout pour cITectuer l'övacuation des blesses.
Les echelons de munition de röserve et les colonnes d'approvisionnement

devront etre dirigös de teile sorte qu'au moins une partie soit en
etat, encore avant la nuit ou pendant la nuit, d'assurer les munitions,
les approvisionnements, etc., necessaires.

42.
Si les colonnes se trouvent ä une grande distance de Tennemi, Ies

echelons de lazaret de campagne et de munition no sont pas
nöcessaires; mais bien les voitures d'approvisionnement et de bagages, qui
doivent toujours rester pres des colonnes de marche.

43.
Une troupe habituee ä la diseipline de la marche ne sera capable de

supporter une marche prolongöe et complete qu'autant qu'on prendra
soin ä temps et d'une maniere süffisante de son entretien et de son
logement.

S'il se produit dans ce service des lacunes ou des derangements, on
ne peut plus compter sur une execution correcte ct reguliere de la
marche de guerre.

44.
Les officiers d'administration devront marcher avec l'avant-garde

pour pouvoir preparer ä temps l'approvisionnement et le logement du
gros des troupes. Autant que possible les troupes doivent avoir fait la
cuisine et les chevaux doivent avoir mange avant le depart. 11 faudra
toujours prendre avec soi la ration de reserve personnelle (eiserne
Bestand).

45.
Une autre necessite pour maintenir la troupe et les chevaux en etat

de supporter une marche et pour reduire autant que possible le dö-
chet, est de les soumettre ä une inspection severe et non interrompue
soit en marche, soit en quartier.

46.
Les officiers sanitaires et les officiers d'administration devront rece-
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voir toujours dans ces deux cas le concours de tous les officiers de
troupe, car sans cela tous les efforts des premiers ne serviraient pas ä
grand chose. Ce n'est que par le concours actif des officiers de troupe
et des officiers sanitaires et d'administration qu'on pourra compter sur
un bon resultat des mesures prises pour l'approvisionnement, le
logement et la sante des troupes.

47.

II ne faut jamais perdre de vue que chaque effort non exige par le
but de la marche doit etre le plus possible evitö.

48.

Avant tout on pose comme regle de ne jamais partir plus tot que
cela est necessaire. Les haltes sans but et les attentes sont tres fati-
gantes pour les iroupes.

II faudra aussi eviter avec soin tout detour inutile.
Le rassemblement des diverses subdivisions de troupes, pour le

döpart, devra toujours se faire en avant sur le chemin.
49.

Les haltes devront se faire, autant quo possible, sans marche et con-
tremarche des subdivisions de troupes. Ces dernieres se reposeront le
long de la route en gardant leur position de colonne de marche.
L'infanterie formera les faisceaux, Tartillerie et les voitures resterontsur un
cötö de la route dans la formation « par un. »

III. Marches foreees.

50.

L'emploi de marches foreees doit faire Tobjet d'une müre deliberation,

parce qu'elles portent ä un haut degre prejudice aux forces
murales et physiques des troupes. II ne faut en outre jamais oublier que des
marches foreees, longues et repetees, n'ont pas grande utilite, car les
troupes, apres des efforts si extraordinaires, ont besoin d'un long repos
pour pouvoir reparer leurs forces et nettoyer leurs armes et leurs
vötements.

51.

Si une marche forcöe est necessaire, il faudra chercher ä attönuer les
prejudices qu'elle cause par des dispositions prises avec soin et intelligence,

surtout en delivrant des rations de vivres ct de vin extraordinaires,

en diminuant les bagages, en augmentant la distance entre les
subdivisions, etc.

52.

Une consequence necessaire de presque toutes les marches foreees,
outre celles döjä mentionnees, sera une adjonetion juste et convenable
ä la duröe du repos.

On devra aussi se bien garder de fatiguer outre mesure les troupes
döjä pendant Ies premieres heures de marche; au contraire, il faudra
ralentir le pas pendant les premieres traites et augmenter la duree des
repos.
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Duree d'une marche journaliere ordinaire suivant la combinaison et la

force des colonnes et les circonstances plus ou, moins favorables

Force et combinaison des Iroupes.

Duree de la marche en heures pour une

marche de 22 kilometres.

ir. t9
— "~

5 s £
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ss!
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£.33 Sö3^S2 SÜß
« © © _ <=>
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I** : G"'

1 bataillon d'infanterie i

1 batterie
6 8 10 12

1 regiment de cavalerie 5 6 8 10

1 regiment d'infanterie

1 regiment d'arlillerie
6'V. 9 11 13

1 echelon de train (gros train) 8 10 10 20

t 9 11 7, j 14

i

1 division d'armee de 12,000 hommes 8 9 »/• ; i2 14

B. Pour la troupe.
I. Introduetion.

1.
Ce sont les marches qui exigent des Iroupes en campagne le plus d'e-

nergie et d'aetivite.
Le resultat de presque toutes les entreprises de guerre depend d'une

bonne execution de la marche de guerre.
2.

L'etat de l'ordre et de la diseipline qui regnent chez la troupe ä la fin
d'une marche fatigante est toujours la marque la plus certaine de son
aptitude de campagne.

Les subdivisions de troupes qui ne sont pas capables de supporter les
exercices de marches prescrits ne sont bonnes ä rien etsedöcomposent
dejä pendant les premiers jours de manoeuvre.

4.
II est donc du devoir de chaque soldat de se maintenir bon marcheur

et d'entreprendre avec bonne volonte les fatigues des exercices de

marche.
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5.

On arrivera principalement ä avoir et ä conserver des troupes
marchant bien, si chaque homme individuellement sc prepare convenablement

pour la marche et si, pendant celle-ci, il observe continuellement
son devoir.

II. Preparatifs pour la marche.
6.

Les preparatifs pour la marche sont bien differents de nature et
extremement importants pour la reussite de la marche elle-meme.

7.
Avant tout on doit faire attention ä ce que la chaussure des soldats et

les fers des chevaux soient en bon etat; il est surtout tres important
d'empöcher que l'homme porte des chaussures neuves ou trop petites
lors de la premiere etape.

8.
En outre il faut veiller ä ce que le bagage personnel soit bien place

et porte reglementairement; le paquetage du sac surtout exige une
grande attention; le sac doit etre bien place sur les öpaules du soldat,
ni trop serre, ni trop libre. La courroie de la giberne ne doit ötre bouclee
ni trop serree, ni trop longue. Le sac ä pain doit etre attachö sous la
courroie de la giberne.

9.
Les armes doivent ötre convenablement nettoyees et graissees.
Les cartouches doivent ötre portees une partie dans lesac, une partie

dans la giberno,
10.

La batterie de cuisine doit etre convenablement nettoyee et portee
suivant le reglement. La fourchette, la cuillere et le couteau ne doivent
pas faire defaut. II va de soi quo le contenu du sac doit correspondre ä

ce que le prescrit le reglement.
11.

Chaque sous-officier doit se pourvoir d'un carnet avec cravon.
12.

II faut apporter beaucoup de soin ä la proprete du corps. Spöcialement
les pieds de chaque homme devront ötre convenablement lavöset,

si cela est necessaire, graisses.
13.

Les superieurs devront s'assurer avant le depart par une inspection
attentive que ces regles ont ötö suivies scrupuleusement.

III. Devoirs de chaque homme pendant la marche.
14.

Pendant les marches de route l'infanterie marchera sur deux rangs,
et chacun d'eux occupera un cöte de la route.

Les sous-officiers restent aux ailes de leurs sections.
Chaque homme doit rester en rang ä sa place et il est severement

döfendu de passer dans une autre section.
15.

Personne ne peut par bon plaisir s'arreter ou sortir des rangs ;

cependant, si Ton a des besoins inevitables ä satisfaire ou s'il se produit
un cas de maladie reelle qui force le soldat de s'arreter ou de quitter
les rangs, il faudra s'adresser (soi-meme ou par Tintermödiaire d'un
sous-officier) au chef de la compagnie (escadron, batterie) ou ä l'officier
le plus äge de la compagnie (escadron, batterie).

16.
Les bons soldats ne doivent pas demander ä quitter les rangs pour

des indispositions legeres.
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17.
Ce ne sont que les soldats mauvais et sans honneur qui trompent la

vigiiance de leurs superieurs sans qu'on s'en aperQoive et sans en avoir
le droit, pour pouvoir profiter des voitures ou rester en arriere. De tels
soldats, oublieux de leurs devoirs, devront etre severement punis par
leurs superieurs.

18.
Les hommes marchant en töte de la colonne devront conserver un

pas uniforme et ne pas oublier que les dernieres subdivisions ne peuvent
aller si vite que les premieres.

19.
Pendant les haltes on ne doit s'eloigner des faisceaux que la distance

strictement necessaire pour chercher une place commode ou ombragee
et autant que la döcence le permet s'il s'agit de satisfaire des besoins
naturels

20.
II est permis de boire de Teau pendant la marche. Seulement il ne

faudra pas le faire lorsque le repos doit suivre immödiatement. 11 ne doit,
du reste, resulter de cette permission aucun desordre dans la marche.

La recherche de Teau dans les grandes haltes se fera toujours par
subdivisions.

21.
Lors des grandes chaleurs, les soldats doivent bien se garder d'ou-

vrir leurs uniformes ou de se reposer dans des endroits exposes aux
courants d'air, ombrages ou frais; il peut resulter de cela de tres graves
maladies.

22.
Les soldats qui boivent trop de vin ou de schnaps deviennent, au

bout de fort peu de temps, incapables de marcher.
La principale condition pour se maintenir bon marcheur est : modöration

dans le boire et le manger, appel ä toute son energie pour vaincre

les difficultes et les fatigues.
23.

Marches de guerre.
Pendant les marches de guerre, surtout dans le voisinage de

Tennemi, les considerations de menagement des troupes doivent diminuer.

Les troupes doivent marcher continuellement dans un etat pret ä

combattre, et on doit, dans ce cas, observer un ordre de marche
encore plus severe que pour une simple marche de route.

24.

Le soldat ne doit pas oublier que, lors de telles marches, plusieurs
ordres qui paraissent sans but et qui exigent de la part des troupes de
grands efforts, ont leur vöritable raison d'etre dans la Situation generale

de la guerre.
Le brave soldat ne doit pas se laisser detourner de la diseipline par

des bruits sans fondement.
25.

Dans les marches secretes on ne doit ni chanter ni faire du bruit;
dans les marches secretes de nuit on ne doit pas fumer.

26.
Les chefs et les porteurs de rapports et d'ordres doivent avoir libre

passage de la töte de la colonne ä la derniere subdivision.
Dans ce but il faut veiller avec grand soin ä ce que dans toutes
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les circonstances un cavalier puisse chevaucher librement et rapidement

le long de la colonne.
Aarau, juin 1877.

Le commandant de la V" division.
(signe) E. Rothpletz.

SOCIETE DES OFFICIERS DE LA CONFEDERATION SUISSE

Le Comite cenlral aux sections cantonales et divisionnaires.
Chers confederes et freres d'armes,

Encomplement de notre circulaire du 25 juillet, nous avons l'honneur
de vous transmettre ci-joint, conformement ä l'article 11 de nos Statuts,
les tractanda de l'assemblee des delegues du 11 aoüt prochain et ceux
de l'assemblee generale du 13 du meme mois.
Tractanda de la seance des delegues du 11 aoüt 1877, ä 6 h. 30 du soir,

dans la salle du Conseil communal, a VIlötel-de- Ville de Lausanne,
(Place de la Palud).
1. Appel des delegues des sections, verification des pouvoirs et

Constitution de l'assemblöe.
Nomination de trois verificateurs des comptes.
3. Rapport de M. le lieutenant-colonel Lochmann, rapporteur du

Comitö central, sur l'activite de la societe pendant les annees 1876 ct
1877.

4. Rapport de M. le 1er lieutenant Stouky, caissier du Comite central,
sur la comptabilitö.

5. Rapport de M. le major Pictet sur les travaux de concours.
6. Deliberation sur les propositions ci-apres presentees par le comite

central :

a( L'Assemblee des dölöguös, vu le rapport des commissaires veri¬
ficateurs et les propositions du comite, approuve les comptes
des annees 1876 et 1877 et en donne decharge au comite.

bj L'assemblee des delegues decide que le fonds social sera reduit ä

20,000 fr. et que l'excedant sera reparti entre les caisses des
differentes sections qui ont effectue rögulierement le verse-
ment de leurs contributions, au prorata du nombre de leurs
membres payants actuels, sauf ä elles ä employer ces fonds le
plus utilement possible.

c) L'assemblee des delegues decide que la contribution pour Tan¬
nöe 1877-1878, payable le 1er mai 1878, sera de un franc par
membre.

dj L'assemblee des delegues decide qu'ä l'avenir, et jusqu'ä nou¬
velle decision, les subsides aux journaux militaires seront de
1,000 fr. par an pour chacun des deux journaux principaux
(au lieu de 710 fr.), et que le Comite central röpartira encore
une somme de 1,000 fr. par an entre los autres journaux
militaires qui se publient en Suisse.

ej L'assemblee des delegues decide qu'il y aura chaque annöe des
sujets variös mis au concours et que le Comitö central et les
Jurys designes par lui pourront distribuer, suivant le cas, des
prix pouvant atteindre une somme de 2,000 fr. par an.

fj L'assemblee des delegues decide que la caisse centrale fournira
ä l'avenir une somme de 1,500 fr. ä la section qui a l'assemblee

generale trisannuelle de la societe.
gj L'assemblee des delegues, sur le preavis du departement mili-
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